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Suggestion for amendment of Article 10 :

By Pervenche Berès, Olivier Duhamel, Maria Berger, Jacques Floch, Alain Lamassoure, Anne
Van Lancker, Luis Marinho, Helle Thorning-Schmitt :

Status : Member

ARTICLE 10 : Catégories de compétences

alinéa 2 :

2. Lorsque la Constitution attribue à l'Union une compétence partagée avec les Etats membres

dans un domaine déterminé, l'Union fixe les règles générales ou coordonne les politiques des

Etats membres. L'Union et les Etats membres ont le pouvoir de légiférer et d'adopter des actes

juridiquement obligatoires dans ce domaine. Les Etats membres exercent leur compétence

seulement et dans la mesure où l’Union n’a pas exercé la sienne.

alinéa 3 : supprimer

Explanation (if any) :


